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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

SEANCE DU 21 MARS 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt et un mars à dix-huit heures, la Communauté de 
Communes Orne Lorraine Confluences s’est réunie à l’effet d’examiner les différentes 
questions inscrites à l’ordre du jour, la convocation ayant été transmise le 14 mars 2023. 
 

Etaient présents (56) : RITZ Luc, CORZANI André, BEAUGNON Catherine, LOMBARD Christian, 
VALENCE Didier, TONIOLO Jean, FORTUNAT André, LAMORLETTE Christian, BERG André, 
GUIRLINGER Anne, BROGI Fabrice, RIGGI Marie-Christine, DANTE Didier, MAFFEI Jean-
Claude, MANGIN Michel, HYPOLITE Gérard, AISSAOUI Alain, ANDRE Gérard, ANTOINE 
Orlane, BACCHETTI Benoît, BAGGIO Lydie, BARUCCI Dino, BAUCHEZ Christine, BILLON 
Christiane, BOULIER Monique, BRUNETTI Françoise, CHALLINE Marie-Ange, DIETSCH 
François, DONNEN Marie-Claire, DURAND Christian, FRANCOIS Eric, GERARD Lionel, 
GIORGETTI Laurence, HIRTZBERGER Marie-France, JODEL Paul, KOWALEWSKI Edouard, 
LACOLOMBE Hervé, LAPOINTE Didier, LEMOINE Alexandre, LUTIQUE Josiane, MIANO 
Jacques, NEZ Daniel, OREILLARD Nadine, PIERRAT Christine, POGGIOLINI Quentin, RIBEIRO 
Manuela, ROBERT Bernard, SORDETTI Anastasia, TENDAS Jean-Louis, THIEBAULT Pierre-
André, TRITZ Olivier, VALES Catherine, ZANARDO Jacky BARTHELEMY Victorien, CESARONI 
Jackie, LEFEVRE Etienne 
 

Etaient représentés (10) : BAUDET Régis donne procuration à ZANARDO Jacky, DELATTE 
Denis donne procuration à MAFFEI Jean-Claude, FRANGIAMORE Pascale donne procuration à 
OREILLARD Nadine, LAFOND Alain donne procuration à BOULIER Monique, LEONARDI 
Stéphane donne procuration à TONIOLO Jean, MICHAELI Catherine donne procuration à 
LAMORLETTE Christian, MILIADO Stéphane donne procuration à CORZANI André, NAVACCHI 
Joanne donne procuration à TRITZ Olivier, RIZZATO Séléna donne procuration à AISSAOUI 
Alain, WEY Denis donne procuration à BEAUGNON Catherine 
 
Etaient absents (7) : CHANAL Jean-Paul, L'HERBEIL Hervé, MARTIN Patrick, PEYROT Charles-
Paul, POUILLION Jean-Luc, WEINSBERG Emilie, ZIMMERMANN Thierry 
 
Membres en exercice : 73 
 
Nombre de votants : 66 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Fabrice BROGI 
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Délibération n° 2023.CC.020 : Opération « jeunesse au plein air » et renouvellement du 
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La base de loisirs SOLAN est mandatée par OLC pour gérer toutes les démarches de 
l’opération « Jeunesse au plein air » (JPA). En effet dans un souci de promouvoir les colonies 
de vacances, cette opération permettra de simplifier les inscriptions et d’offrir des aides 
importantes à toutes les familles du territoire. L’association SOLAN sera l’interlocuteur entre 
les financeurs (Département, Caisse d’Allocations Familiales, JPA, OLC et communes) et les 
familles et s’occupera de l’intégralité des démarches (communication, inscriptions, 
facturation, lien avec l’organisateur de la colonie et bilan).  
 
L’association SOLAN percevra pour le pilotage de cette opération des frais de gestion d’un 
montant de 6 000 €. 
 
Pour les communes de Jarny et du Val de Briey qui gèrent déjà ce service avec leurs services 
internes depuis plusieurs années, une convention sera passée avec OLC pour que les 
habitants de ces communes bénéficient également des mêmes aides intercommunales.  
 
De plus, l’association SOLAN organisera des colonies de proximité sur son camping avec les 
modalités de financements comme stipulées dans Le tableau joint à la délibération.  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire de :  
 
-- Valider cette opération « Jeunesse au plein air »,  
 
-- Autoriser le Président ou un Vice-Président à signer les conventions de partenariat pour 
une durée de 1 an renouvelable par tacite reconduction entre OLC et les différents 
organisateurs (Villes et SOLAN). 
 
Le Conseil Communautaire, à la majorité avec 64 voix pour et 2 abstention(s) (NEZ Daniel, 
RIBEIRO Manuela), approuve la délibération présentée. 
 
 
       Le Secrétaire de Séance                                                                          Le Président, 
                Fabrice BROGI                                                                                      Luc RITZ 
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